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Audits, Etudes milieu, Dossiers Installations Classées, Etudes de dangers, Etudes des réseaux, Economies d’eau, Réduction 
des rejets, Assistance technique, Maîtrise d’oeuvre, Plans d’épandage, Valorisation des co-produits, Suivi  agronomique, 
Assistance au pilotage des station d'épuration, Traitement de l'eau, Quotas carbone, Formation, Convention de rejet...

ÉDITORIAL - L'AUDIT, LA FORCE DU REGARD EXTÉRIEUR ET BIENVEILLANT
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L’INQUIÉTUDE DES PFAS DANS L’EAU

Les PFAS, pour Per- and PolyFluoroAlkyl Substances en anglais, suscitent des 
inquiétudes récentes pour leurs potentiels effets sur la santé humaine et l'environ-
nement. 

La famille des PFAS regrouperait plusieurs milliers de molécules. Ces substances 
ont été largement utilisées depuis les années 1950 dans de nombreux produits : 
revêtements antiadhésifs, emballages alimentaires, mousses anti-incendie, textiles 
imperméables, ...

Les PFAS sont qualifiés de "polluants éternels" puisque ces molécules mettraient 
plusieurs dizaines d'années à se dégrader dans l'environnement et dans l'orga-
nisme humain. 

Depuis le 1er janvier 2023, une limite de qualité pour la somme de 20 PFAS "priori-
taires" est fixée à 0,1 µg/l pour les Eaux Destinées à la Consommation Humaine 
(EDCH) ; la surveillance règlementaire par les Agences Régionales de Santé (ARS) 
est effective depuis le 1er janvier 2026. Des fermetures de captages d'eau et des 
interdictions de consommer l'eau du robinet ou d’épandage ont déjà été prises en 
France en raison de concentrations trop élevées en PFAS.

GES a créé un groupe de travail et de recherche sur cette thématique : Quelles 
molécules ? Origine des PFAS ? Voies de diffusion dans l'environnement ? Biodé-
gradabilité des PFAS ? Conséquences réelles sur la santé humaine et l'environne-
ment ? L'industrie agroalimentaire génère-elle des PFAS ? Les valeurs limites 
adoptées aussi infimes sont-elles justifiées ? et quelles contradictions observe-t-on 
dans les discours ?
Votre contact : Thomas Smagge - t.smagge@ges-sa.fr

La pose d'Hermès
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FORMATIONS 2025 STATION D’ÉPURATION - ÉPANDAGES

Nous serons présents au CFIA RENNES 2026, le carrefour des fournisseurs de l’industrie agroalimentaire.

Venez nous rencontrer au PARC EXPO de RENNES du 10 au 12 mars 2025 sur notre Stand A42 dans le Hall 5.

SALON CFIA 2026 - RENNES

CARNET NOIR - ÉRIC JAMES

C’est avec une profonde tristesse que nous 
avons appris la disparition, au terme d’une 
longue maladie, de notre collègue Éric 
James, qui avait pris sa retraite en 2021.

Il a marqué notre équipe ainsi que ses 
correspondants par sa personnalité, son 
humour, son engagement dans son travail 
et la qualité de ses productions.

Présent dès l’origine du GES, il était un 
collègue estimé de tous ceux qui l’ont 
connu, mais aussi un acteur majeur qui a 
grandement contribué au succès de notre 
entreprise.

Nos pensées vont à sa famille et à ses 
proches en ces moments particulièrement 
difficiles.

Nous pratiquons depuis des décennies des audits de natures diverses :
 
procédures ICPE ou Loi sur l'eau, fonctionnement et exploitation des stations 
d'épuration, organisation des épandages, aspects biologiques,  techniques et 
économiques du traitement des eaux usées.

Ces missions sont à la fois fructueuses pour nos clients et riches d'enseignements 
pour nos experts. C'est avec un réel plaisir que nous observons d'un œil neuf, et 
sans a priori, les sujets pour lesquels nous sommes sollicités. Il ne s'agit pas de 
critiquer radicalement l'existant, mais de revenir à des aspects plus fondamentaux 
pour infléchir, quand c'est utile, les orientations adoptées jusqu'ici.

Le pragmatisme, la logique et l'économie réelle nous guident dans ces presta-
tions.
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Me Thimothée Dufour

« La Défense est dans le Pré »
Les dossiers choc de l'avocat de la cause 
paysanne

         contact@ges-sa.fr  - web : www.ges-sa.fr

À LIRE ET À RELIRE ETUDES FAUNE-FLORE 

FORMATIONS 2026 STATION D’ÉPURATION - ÉPANDAGES
Chaque année GES forme plusieurs dizaines d’intervenants sur les stations d’épuration ou les épandages. Les formations sont 
assurées sous forme de modules dans les centres de formation du GES à Rennes (35) et Roanne (42) ou bien organisées « à la 
carte » chez le client.    Consultez nos différentes dates et inscrivez-vous sur notre site internet www.ges-sa.fr

Formation à l’exploitation des stations d’épuration les 25 et 26 mars 2026 à Roanne (42) et  20 et 21 mai 2026 à Rennes (35)
Formation à l’exploitation des épandages les 1er et 2 avril 2026 à Roanne (42) et le 11 et 12 mars 2026 à Rennes (35)
Formation au pilotage des prétraitements d’eaux usées le 22 avril 2026 à Roanne (42) et le 3 juin 2026 à Rennes (35)

UNE NOUVELLE ÉTAPE POUR GES : OUVERTURE D’UNE AGENCE GES OCCITANIE - CARCASSONNE 
C’est avec enthousiasme que GES vous annonce l'installation d’une nouvelle agence à Carcassonne depuis octobre 2025.
Cette implantation vient renforcer notre présence territoriale dans le Sud-Ouest et assure un accompagnement toujours plus 
efficace des projets de l’ensemble de ces régions.

Elle s’inscrit dans la continuité de l’histoire de GES et de son savoir-faire. Elle illustre notre volonté d'ancrage dans les territoires, 
au plus proche de leurs acteurs, tout en préservant nos valeurs : rigueur scientifique et pragmatisme, objectivité, maîtrise des 
enjeux et compréhension des territoires, priorité à l'environnement réel, indépendance et liberté.

David AUFFRET et Emmy KRETZ seront à vos côtés, avec la direction du GES et Emmanuel HÉNOCQUE, pour accompagner 
cette aventure au service de vos projets.

GES - DELTA’R 355 Rue Desargues 11000 Carcassonne - T.04 48 23 03 35 - d.auffret@ges-sa.fr

L'avocat Me Thimothée Dufour et Eric de 
la Chenais, journaliste au Figaro, spécia-
liste de la ruralité, ont co-écrit ce plaidoyer 
jubilatoire et instructif, sur la défense des 
agriculteurs et des éleveurs. Enfin, et à ne 
pas rater !
ed. du ROCHER

Plusieurs enquêtes récentes ont mis en évidence l’essor de la géobiologie dans des projets agricoles, éoliens ou agrivoltaïques.

La géobiologie repose sur des concepts incertains (réseaux de Hartmann, courants telluriques, « ondes »), sans base scienti-
fique établie, ni validation expérimentale.

Dans certains département, en particulier sur les projets éoliens, le recours à des géobiologues est imposé par les préfectures.

Ces interventions visent la détection d’hypothétiques « réseaux telluriques nocifs » ou autres « nœuds de Hartmann » et peuvent 
conduire les promoteurs à modifier leurs projets, allant jusqu’au déplacement d’éoliennes pour éviter des perturbations énergé-
tiques supposées. Dans d’autres cas, les géobiologues préconisent l’intégration de produits ésotériques dans le béton des 
fondations des éoliennes (Pneumatit), pour rendre le béton "vivant et biodynamique"... 

Annie Genevard, a confirmé que 210 personnes étaient inscrites à la Confédération nationale de géobiologie, dont des agents de 
chambres d’agriculture. Aucune remise en cause des pratiques n’a toutefois été amorcée.

Pour les industriels, l’enjeu est clair : laisser entrer la géobiologie dans les projets, c’est fragiliser la crédibilité des études, 
brouiller la frontière entre expertise et croyance, et exposer les décisions techniques à des exigences irrationnelles.  

GES adopte en toute circonstance, une approche pragmatique, objective et strictement scientifique, fondée sur la mesure, la 
reproductibilité et l’esprit critique, en opposition à toute pseudo-science.

LA MÉFIANCE S'IMPOSE VIS À VIS DE LA GÉOBIOLOGIE

GES a été missionné pour une étude de la biodiversité dans les 
peuplements d'Epicéa de Sitka des Monts d’Arrée.

L'objectif est d'apprécier l'impact de la gestion forestière des 
parcelles sur leur biodiversité ainsi que la dynamique de recoloni-
sation après une coupe rase.

Un inventaire faunistique 3 saisons (printemps, été, automne), 
menée par nos écologues, est en cours dans 80 quadrats de 1 ha 
répartis dans des parcelles du massif forestier.
Les principaux cortèges ciblés sont les oiseaux, les mammifères,dont les chiroptères, 
les reptiles, les amphibiens et les insectes.

À l'occasion des visites, plusieurs espèces protégées et patrimoniales (Engoulevent 
d’Europe, Fauvette pitchou, Vipère péliade, Muscardin, etc.) ont été relevées par nos 
équipes. 

A l'occasion de la prospection, nous avons observé des traces probables de loup, 
alors que l'OFB affichait jusqu'ici une incertitude sur leur présence.

GES reste à votre écoute pour vous accompagner dans vos projets et répondre à vos 
besoins en matière d’expertise écologique et anticiper ainsi toute difficulté dans 
l’instruction des dossiers (ICPE, Permis de construire).


